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J* 428 XXIY. Jahrgang. Ben, Samstag, 20. Oktober. 1906
Erstes Blatt.
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de fabrique et de commerce.

Amtlicher Teil — Partie olllcielle

Meterepter. - Registre da eommeree. - Rejistro di eoraem

I. Hauptregister. — I. Registre principal. — I. Registro principale.

Appenzell I.-Rh. — Appenzell-Kh. iut. — Appeuzello int.
1906. 17. Oktober. Inhaber der Firma Franz Ebneter, Holzliandlung,

in 'Steinegg bei Appenzell, ist Hauptmann Franz Anton Ebneter, von
Appenzell, in Steinegg, Bezirk Rüte. Natur des Geschäftes: Handel in
Bau- und Brennholz.

Waadt — Vand — Vaad

Bureau d'Aigle.
1906. 16 octobre. Sous la denomination de Association viticoied^Hon,

il estconstituE äOllon, par Statuts du 21 septembre 1906, une association
(titre XXVII C. 0.), ayant pour but: 1° d'exploiter en commun les

produits vinicoles du. sol. 2° de faire profiter les proprietaires de vignes,
quelle qüe soit l'importance, de.leurs recoltes, des avantages resultant
d'un bon pressurage, d'u'ne 'manipulation bien entendüe des vins et de
leur vente operEe dans les conditions les plus favorables. 3° de faire con-
naitre les vins d'OIlon dans toute leur puretE et leur authenticity de leur
chercher. des debouches, d'en favoriser „etid'en döfendre le commerce et
l'ecoulement. Le siEge de I'associatton est'äOllon. Sa duree est illimitEe.
L'annöe comptable court ä partir du 30 septembre: L'association ne reqoit
que de la vendange blanche (plans de Bourgogne exceptEs) bien condition-
nEe, ayant cru sur le territoire de IIa commune d'Olloh. La quality de
sociEtaire s'aequiert sur demande Ecrite par decision du comitE d'adminis-
tration. Les membres non fondateurs auront ä payer une. finance d'entree
fixEe, dans chaque cas, par le comite. La qualitE de societaire n'est pas
transmissible;,eile se perd par dEeEs, demission ou expulsion. Lecompte
du societaire dEcEdE est balaricE ä la fin de l'exercice en cours. Lademission

doit Etre adressEe par lettre chargee au comite pour le 1er juillet
au plus tard. Sa part Eventuelle au forids de reserve no sera exigible
qu'une annEe aprEs la demission acceptEe. Les sociEtaires exclus n'ont
pas droit au fonds de rEserve. L'avoir social rEpond seul des obligations
de l'association; les sociEtaires n'ont aucune responsabilitE personnelle.
En dehors des cas oil la loi prescrit une publication dans la Feuille offi-
cielle suisse du commerce, les avis de l'association ont valablement lieu
par communication individuelle, adressEe tröis jours au moins ä l'avance.
II sera instituE un fonds de rEserve, destinE k couvrir les pertes
Eventuelles. Ge fonds sera alimente par un prElEvement sur le produit net
annuel de la vendange de cbaque sociEtaire, suivant dEcision de 1'assemblEe
gEnerale d'automne, qui en fixera le pour cent. Le surplus des bEnEfices
sera, cas ecbEant, et sauf decision contraire de 1'assemblee gEnErale,
rEparti entre les sociEtaire ä prorata de la vendange fournie. Les pertes
seront, en cas d'insuffisance du fonds de reserve, supportEes, dans les
mEmes proportions, par les sociEtaires. L'association est valablement
engagEe par la signature collective du prEsident et du secretaire. Les
organes de l'association sont: 1'assemblEe gEnErale des sociEtaires et le
comitE d'administration compose de sept membres, nommEs pour trois
ans et rEEligibles; le renouvellement a lieu par tiers. Le comitE se cons-
titue lui-mEme; il peut dElEguer tout ou partle de ses pouvoirs k des
reprEsentants ou employEs, dont l'association pourrait avoir besoin. Le
conseil d'administration est composE de: Samuel Perrier, d'OIlon, y domiciliE,

prEsident; Edouard Bouchet, de Vieh, vice-prEsident; Vincent Girod,
d'Ormont-Dessus, secrEtaire; Marc Cevey, de Gbeseaux, Adolphe Ambresin,
d'OIlon, EugEne Roux, pEre. d'OIlon, Frangois Rosset, d'Ormont-Dessus,
ces quatre derniers membres, tous domiciliEs k Ollon.

Bureau d'Oron.
47 octobre. La raison J. L. Pauly, laitier ä Plattaz-Pierraz, riEre

Ecotaux (F.. o. s. du c. du 47 fEvrier 4897), est rädiEe par suite de
renonciation du titulaire.

Geif — Genfeve — Ginevra
5 4906. 46 octobre. La raison C. Bratschi, buanderie et bains, k GenEve

(F. o. s..du.c. du 24janvier 4884, page 45), est radiee ensuite de
renonciation du titulaire.

46 octobre. La sociEtE en nom collectif Vonnez et Dutoit, au Bacbet-
de Pesey (Lancy).(F. o. s. du c. du 42 dEcembre 4896, page 4374), est
dEclarEe dissoute ensuite du dEcEs de 1'associE'EugEne Dutoit, survenu
le 2 janvier 4906.

EugEne-Emile Vonnez, d'origine vaudoise," domiciliE au Bachetjde
Pesey, et l'hoirie de EugEne Dutoit, composEe de Madame LEa Dutoit,
femme de EugEne-Emile Vonnez, d'origine vaudoise, domiciliEe au Bacbet
de Pesey, Edmond Dutoit, d'origine .vaudoise, domiciliE ä Yvonand (Vaud),
0t les mineures Blanche-Lucia i et Elise Dutoit, d'origine vaudoise, domi-
ciliees ä Yvonand, reprEsentEes par leur tuteur FrangoisRoulier, domiciliE
k Yvonand, ont constituE au Bachet de Pesey (Lancy), sous la raison

sociale Vonnez et Hoirie Dutoit, une sociEtE en nom collectif qui acom-
mencE le 6 octobre 4906 et a repris la suite des affaires ainsi que l'actif
et le passif de la sociEtE «Vonnez et Dutoit», ci-dessus radiEe. Genre
d'affaires: Fabrique et commerce de tulles et briques. L'associE EugEne-
Emile Vonnez a seul la signature sociale.

Eiflg. Ait fur geistiges Eigentum. - Bureau federal de la urouridtd intellect*

Marken. — Marques.

Eintragungen. — Enregistrements.
Nr. 21157. — 15. Oktober 1906, 5 Uhr.

Maspero Freres, Limited, Fabrik, *

London (Grossbritannien).
*

Verarbeiteter Tabak.

BOUTON ROUGE

- Nr..21158. — 16. Oktober 1906, 6 Uhr. ,; •

A. Feist 4 C\ Fabrikanten,
1 ' " ' Solingen (Deutschland).

' 1

^
Tafel-, Dessert- und Tranchier-Messer, Tafel-, Dessert--und Tranchier-
Gabeln, Küchen-, Brot-und Schlacht-Messer, Tafelstähle, Bäoker-, Schuster-
und Sattler-Messer, Spachtelmesser, Butter- und Käse-Messer, Obst-, Kiichen-
und Ronfekt-Messer, Scheren, Taschen- und Feder-Messer, Radiermesser,
Rasiermesser,'1 Rasierapparate,1 Haarschneidemaschinen, Nagel-, Hammer-,
Zucker- und Champagner-Zangen, Reben- üTnd Garten-Scheren, Hack- und
Wiege - Messer, Korkzieher, Büchsenöffner, Nussknaoker, Brieföffner,
Zigarrenabschneider, Schuhknöpfer, Nagelfeilen, Pinzetten Löffel,: Gabeln,

Messer, Teesiebe und Zuckerzangen aus Britannia- und Alpaka-Metall.;fi
i

-" rri? cur)

LUNA t f u:
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N# 21159. — 16 octobre 1906, 8 h.

A. Schiel6 & Cle, fabricants, '

Chaux-de-Fonds (Suisse).

Moatres, parties de montres et etuls.

Ao^SU-X

MACHMOUDIE
F

'i il '

If0 2I160. — 16 octobre 1906, 8 h.

A. Schielt 4 Cle, fabricants,
Chaux-de-Fonds (Suisse).

ülontres, parties de montres, et etuis.

Nr. 21161. — 17.'Oktober 1906, 8 Uhr.
Dr. Th. Knapp, 'Jura-Apotheke, Fabrikant, '''

Basel (Schweiz). ü.. >

Pharmazeutisches Präparat.

BROMOTHYMIN -r
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Annoncen-Piekt:
Xafeir Xmm, Zlriek, B«ra «to. Priyat-AnzeigeiL — Annonces non oMcielles. Rbgi« de« annoace«:

Bodolpke Mmsä, et«.

or>f; o/rori e»f> -arg PI .air, 1110'

de fr. 29,O0e,ÄOÖ

diyise en 58,000 obligations,<;h,

de fr. 500 au portenr xxoxx denoix^ables avant 1916

La compagriie du chemin de fer des Alpes bernoises Berne-Lffitschberg-
Simplon a btb constituee le 27 juillet 1906 comme socibtb anonyme ayant
son siöge k Berne et inscrite le 48 apüt 1906 au Registre du Commerce
Suisse.

La socibtb'a pour but:
La construction' d'un chemin de fer k voie normale de Frutigen
par le Löetschberg h Brigue;

1° L'acquisition ,jde la ligne Spiez-Frutigen. avec la concession qui
r„en est(la base"; '

'o .\
o3°. L'exploitatiom de toute la .ligne Spiez-Frutigen-Brigue.

.'' Soils rbserve'de la ratification par les autoritbsfbdbrales, la Compa'gnib
du chebain dd fer des Alpes'BernoisosBenie-Laitschberg*Simplon peut
construiro et exploiter d'autres lignes de chemins de fer ou, ä sa con-
venance, participer k leur constructiön et ä leur exploitation. L'Assemblbe
gbnbrale des actionnaires prend les' decisions nbcessaires ä cet effet.

Par decision du Grand Conseil du canton de Berne du 27 juin 1906,
tous les droits et obligations de la concession föderale du 23 dbcembre 1891,
avec modifications des 10 janvier 1896, 26 mars 1897, 18 dbcembre 1899,
48 juin 1904, 19 dbcembre 1904 et 30 mars 1906, ont btb transfbrbs & la
Compagnie.

;

La concession a' btb accordbe pour la durbe de 80 ans, ä'partir du
23*döcembre 1891. Aprös expiration de ce terme, la ligne sera racbetbe
par l'btat. Celui-ci peut cependant oxercer son droit de rachat dbjä ä

partir de la 30mo annbe, ä compter de l'ouverture de l'exploitation. L'in-
demnitb du rachat se monte ä 2öföis la valeür de la moyenne des recettes
nettes des derniöres dix anribes. 11 ressort 'de revaluation des recettes au
moment de l'ouverture de l'exploitation qu'en tout cas le capital du rachat
suffira au remboursement des obligations et des actions,privilbgibes.

La duree de la compagnie Ast 13>tö8 ä 80^atürfeSs*,^ ä partir du 23
dbcembre 1891, k moins que la Confederation ou le canton de Berne ne
fasse"üsage auparavant de leur droit de rachat conformbment ä la concession.

Le capital social s'blöve ä 45 millions de francs; il est divisb en
48,000 actions privilbgibes et 42,000 actions ordinaires, de fr. 500. —
chacune, nominatives ou au porteur. Jtfsqu'ö lour liberation complete, il
a 6t6 brnis des certificats prövisoires nominatifs. Sur les actions ordinaires
il a 6t6 versd jusqu'ä prbsent 20%, sur les actions privilbgibes 50% de
la valeur nominale; en öutre, 18,140 actions privilbgibes ont 6t6 Iib6r6es
entiörement jusqu'au 31 aoüt 1906.

Les actions ordinaires, du montant total de fr. 21,000,000, sont sous-
crites par l'Etat de Berne, par de's^Communes, corporations et d'autres
int6ress6s. Les actions privileges .ont droit ä un dividends de 4 y2 %

avant qu'une repartition n'ait Jieu aus autres actions.
Pendant la p6riode de constrüction^le's actions privileges recevront

un intbrbt de 4 u/o l'an et pour les deb~x preiiiieres annbes de l'exploitation
il leur est garanti un dividends d'au moins 4%. Les actions ordinaires,
de leur cötb, ne regoivent aucun intbrbt pendant lapbriode de construction.

Les convocations aux assemblees göncrales ordinaires et extraordi-
naircs doivent paraitre au moins vingt jours avant la reunion dans les
journaux dbsignbs comme organes de la socibtb.

Tous les actionnaires ont droit de prendre part ATassemblb'e generale
et chaque action donne droit ä une voix. }

Toutefois, un seul actionnaire ne peut rbunir en sa-pereonne plus de
5000 voix, soifpö'ur son'propre cömpte, soit comme'reptbsentant d'autres
actionnaires, et il ne peut en tous cas disposer de plus du cinquiöme da
toutes les voix representees ii. l'assemblbe. Cette restriction ne s'applique
toutefois pas aux actions ordinaires'souscrites par l'btat de Berne.

L'assemblbe gbnbrale confie l'administration de la compagnie ä un
conseil d'administration compose de' 17 A 27 membres, nommbs par eile
au scrutin secret. Ü9 foes'membres, 8 pliis la möitib du nombre restant
devront btre citoyens suisses et nommbs sur la proposition du conseil
d'btat du canton de Berne. Le conseil d'administration est nommb pour

une.pbriöde de 6 ans et ses ,membres sont rbbligibles. Lös siöges devenüs
vacsldts dans l'ihtervalle sont ä repourvöir lörs de'la prochaine'assemblbö
gbnbrale; les nouveaux blus terminent la pbriode administrative de leurs
prbdbcesseurs.

Le conseil -d'administration se compose'actuellement de MM.: A

Hirter, J., conseiller national, Berne, president.
Kiulz, G., conseiller d'btat, Berne, vice-prbsident.
Loste, J., banquier, Paris,, vice-prbsident.
Bouflloux-Lafont, M., banquier, dblbgub d'affaires des chemins de fer du

Sud-Ouest frangais, Etämpes. '' 1

BUhler, G., conseiller national, Frutigbn.
Buffet, J., president du conseil d'administration de la Socibtb Nancbienne

de Grbdit industriel et 'de Depot, Nancy.
De Maistre, ßodolphe, propribtaire, Beaumesnil (Eure).
DeScubes, adjoint de l'ingbnieur en chef des chemins de fer de l'Est fran-

/gais, Paris. i.

Gautier, G., ingbnieur, ancien blbve de l'Ecole polytechnique, Paris.
Dr. Gobat, A., conseiller d'btat, Berne.
Golliez, IL, ingbnieur, membre du conseil de l'Ecole polytechnique suisse,

/ Lausanne.
Könitzer, K., conseiller d'btat, Berne.
Lohner, E., conseiller national, Thoune.
Maraini, dbputb, Rome.

Maüilerli, jF., directeur de la.Banque Cantonale de Berne.
Dr. Michel, Fred,,- conseiller national, Interlaken.
Morgenthaler, N.,"directeur du Chemin)de fer de l'Emmenthal, Berthoud.
Petit, C., directeur de la Socibtb centrale du Syndicat des Banques de

Province en France, Paris.
Rciiauldj'^Ch., banquier, gbrant du Syndicat des Banques de Province en

France, Paris.
Boßsti, R., banquier, Milan.
Sarasiu, A.,. banquier, Bäle.
Schneider-Montandon, J,, industriel, Bienne.

Steiger, A., maire de la, vllle de Berne.
Studer, H., directeur des Chemins de fer de l'Oberland Bernois, Interlaken.
Traclisol, Chr., membre du Grand Conseil, Berne.

Will, Ed., conseiller national, Berne.
de Wurstemborger, Frangois, membre du Grand Conseil, Berne.

L'exercice social finit le 31 dbcembre.

L'btablissement des cornptes et du bilan est.soumis aux dispositions
du code fbdbral des obligations et 'ä flla loi fbdbrale sur la comptabilitb
des chemins.de fer du 27 mars 1896." t i
cuvii seta"crbb ün fonds de rbserve destinb ä parer ä des depfenses extra-

ordinaires et imprbvues. Ce fonds ne pourra dbpasser lä'^bmme'maxiöiä
-de 1,000,000 '>de francs; il' lui)sbra attribub ännuellement lr. 50,000 au
plus, prövenant de l'excbdent des recettes' de l'exploitation et ce ä partir
de la ipremibre'annbei d'exploitation. »'• !r: ti

Le fonds de rbserve ne recevra pas d'intbrbts. ' iäl Tj;t - '''
Du bbnbficeinet, soit du produit obtenu aprös dotation!du fonds de

renouvell6ment,"'conformbment aux articles 11 et suivants de ia löi prbeitee
du 27 mars 1896 et du.fonds de rbserve,,il sera attribub: " 1 'if

Tobt d'abord, aux pörteurs d'aetions privilbglbe's' un dividende de
4Vs% sur la valeur nominale; ensuite'aux.porteurs;d'actions ordinaires
bgalement un dividende de 4 % sur la valeur nominale de ces actions.'

Enfin, l'excbdent, s'il y .a lieu, vsera rbparti entre'toutes ,les actions
au prorata de leur nombre.
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L'extrait du bilan k -fin aotit 1906 se presente comme suit:
Y-U "i\Q\
j-.reub on ol&coinxP armaid

• I -tr

tu tw/-< PASSIF
r iT ""

Yersements: a* elfeetuer par les actionnaires:
Actions ordinaires* (80 % " sur 45,000

aotions) Ir. 16,800,000.—
Actions privildgides (50 % sur, 29,860

actions)
~

$, 7,465,000.—

Disponibilites:
.Banques Ir. 13,048,227.40
Fonds publics .- » 6,000,000.—

A amortir: n y. '[
Commission de -placement 7 % sur

fr. 24,000,000 actioris privildgides fr. 1,680,000.—
Diffdrence de change sur-les versements

effectuds en .France sur les actions
privildgides »i 6,772,60

fr.

24,265,000

19,048,227

1,686,772

45,000,000

,»'-M «

jot.

40

60

n.

p.

Les publicatiö'ns de la compagnie destinies aux actiönnaires se f'eront
par l'insertion dans la «Feuille officielle suisse du commerce»; dans la
«Feuille officielle du canton de Berne», dans la «Feuille officielle du
canton du Valais» et ä Paris dans deüx journaux d'annonces. legales.
gS gEn plus de ces organes de publicity le conseil d'administration pourrä'
encore en designer^d'autres.
gj £La construction de la ligne estsupposde devoir durer cinq ans et demi.

|Le capital riecessaire ü la construction et ä la mise en exploitation
de la ligne a dte evalud ä fr. 89,000,000 et se decompose comme suit:

Capital de fondation — actions de subvention fr. 21,000,000
Actions privilögiddä » 24,000,000
Emprunt IIme hypothöque 41/» "/• » 15,000,000
Emprunt Ire hypothöque 4 °/o. » 29,000,000

Total fr. 89,000,000

Outre la construction de la ligne de Frutigen ä Brigue,' pour laquelle
la somme indiqude ci-dessus de fr. 89,000,000 doit dtre employee; la
compagnie du chemin de.fer des Alpes Bernoises Beme-Lcetschberg-ShnplQu,
effectuera l'acquisition du chemin de fer de Spiez ä Frutigen. Selon les
Conventions conclues, 'cette acquisition se fera moyennant l'incorporation,.
de cette ligne dans la coinpagnie du chemin de fer des Alpes Bernoises

'

Berne-Lcetschberg-Simplon et par l'dchange de ses titres contredes'titres
de cette derniöre. Enfin, la compagnie du chemin de fer des Alpes Bernoises
Berne-Loetschberg-Simplon s'est assurde ä des conditions favorables la co-
exploitation du trongon de Scherzligen (Thoune)-Spiez du cbemin de fer
du Lac de Thoune.

La longueur d'cxploitation du rdseäu ainsi constitud sera d'environ
83 km.

Les travaux d'installation ont dtd commences des deux cötds du tunnel
du Loetschberg. Les expropriations ndcessaires ä cet effet, ainsi que la
fixation de l'axe du tunnel, ont dgalementieu lieü.

En vertu de l'art. 10 des Statuts, le conseil d'administration de la
socidtd des Alpes Bernoises Berne-Loßtschberg-Siinplon a 'döcidd .deipro-
cedCr ä Immission de >e-.> j - ([>»?<j

I'emprun! de fr. 29,000,000 fl4°|« premlere hypothöque;;
Les modalitds de cet emprunt sont les suivantes:

1° L'emprunt est divise'od 58,000 obligations, au porteur, de fr. 500
chacune, portant les numdros 1 ä 58,000. Ces obligations seront
signees par le president et un autre membre du conseil d'administration;

toutefois, l'une des deux signatures pourra'dtre apjposde
au moyen d'une griffe.

' {>

2° Les obligations sont munies de coupons'*semestriels"aux 1er mai
et 1er novembre. :

3° Les obligations sont remboursables par tirages annuels du 1er
novembre 1916 jusqu'au jour de l'expiration de la concession, soit
jukqu'au 23 decembre 1971, suivant un plan d'amortissement im-
primd Sur les titres ddfinitifs. Toutefois, la compagnie se rdserve
le droit de rembourser en tout temps, ä partir du 1er novembre 1916,
la totalitd ou partie de l'emprunt, moyennant un prdavis de
trois'mois. j>'*

4° Aprös accomplissement des prescriptions ldgales, l'intdrdt.et le
capital de l'emprunt seront garantis par une inscription en premier
rsrng rsur la totalite de la .ligne s'dtendant de Frutigen ä Brigue,
y compris le materiel roulant et les accessoires, dans le sens de
l'art. 9 de la'loi föderale du_24 juin 1874 sur les hypothöques en
matiöre de chemins'deifer.

5° L'interdt et le capital sont' payables en monnaie.suisse etjä
l'dtranger au cours moyen du change ä-.vue sur la Suisse, sans
frais pour les pörteurs, nets de tous impöts actuels eri France et
sans retenue d'impöts bernois:

i'jtifli <',!(' -< di!
A la caisse de la Compagnie au chemin de fer des Alpes

Bernoises Berne-Loetschberg-Simplon..
A la "Banque Cantonale de Berne.
A la Caisse d'Epargne et de Prfits.
A la Banque Suisse des Chemiüs de fer.

- Au Bankverein Suisse.
•i A Ia: Banque Coihmerciale de Bäle.

h<" CheZ MM. A. Sarasin & C°.
A Grdneve: A l'Uniön Financiöre de Genöve.
A Winterthour.: Alä'Bänque de Winterthour.
A Zurieh: A'j-ia'Socidtd de Crddit Suisse.

A la Banque Föderale (S. A.)
' ' A la Socidtd Anonyme Leu & C°.

Chez MM. Alfred Schuppisser &- C°.
A Paris: Chez MM. J. Loste & C°.

A la. Socidtd Centrale du Syndicat des Banques de Province.
A lä Banque Suisse & Frangaise.

A Berne:

A Bäle:

Capital-actions: '

Aotions ordinairös (42,QOO ä fr. 500) fr. 21,000,000.
Actions privilögides (48,000 ä Ir. 500) » 24,000,000.

0 y

ir.

45,000,000

45,000,000

ot.

6° Töutes les publications concernant cet emprunt, ^ en .particutier
tous les avis relatifs aux tirages et aux remboursements, seferont
valablement par une seule insertion dans la «Feuille officielle
suisse du commerce», lesFeuilles officielles des cantons de Berne
et du Valais, dans un journal paraissant ä Berne, Bäle, Genöve,
Winterthour et Zurich, ainsi qu'ä Paris dans deux journaux d'an-
nonces ldgales. i; i

M. Zollinger, ingdnieur en chef, a dlabord un rapport trös ddtailld
sur les dldments de rendement de la nouvelle ligne. M. Zollinger, prdcddö'm-
ment occupd au St-Gothard, a contribud par la^suite ä Elaboration du
projet du Simplon et en a surveilld l'exdcutiön en qualitd d'ingdnieur,en
chef; il occupera la mdme position dansTexdcution de l'entreprise du
chemin de fer Berne-Loetschberg-Simploh, fonbtions'äfix^'uelles il' parait
dminemment qualiiid par suite de ses expdriences. acquises.

Les calculs du rendement du cbemin de'jer des Alpes Bernoises, dans
le rapport de M. Zollinger, se beseht ,<sur*Tes.dobndes dtablios par les
experts internationaux sur le trafic d'une grande jligne internationale et
sur le trafic probable aprös l'ouverture de la ligne. ^ Ces, calculs ont dtd
approuvds par les autoritds bernoises; ils forment la base pour revaluation
du rendement de la ligne ä partir de l'dpoque de l'ouverture de l'exploitation.

Les produits de l'exploitation de la ligne.1,de Scberzligen (Thoune)-
Brigue — 83 km. — tels qu'ils ressortent du rapport de M. Zollinger se
rdsument.cömme suit:

Totalitd des recettes
Totality des däpenses

fr. 6,180,000
» 2,930,000

Produit neL' fr. 3,250,000
•-H-. " • ' 'Le coefficient d'exploitation räsultant de ces chiffres est relativement

bas en raison de la circonstance que l'exploitation älectrique seraadoptäe
et que la force älectrique est obtenablo ä des conditions favorables dans

t. les conträes traversäes par la ligne.
Du fait de la somme mentionnäe ci-dessus de fr. 3,250,000, lo'service

des intöröts des obligations de lre hypothöque, lequel exige uno döpense
de fr. 1,160,000, paraft largement assurd. '

L'administration des fonds revenant A«>la- compagnie du fait de cet
emprunt sera confide ä ,1a Banque cantonale dptßerne, qui mettra ä la
disposition de la compagnie, au fur et ä- mesure de:l'avancement des
travaux, les sommes dont celle-ci aura besoin. j,

L'admission des obligations de cet emprunt ä la°cote"~des"bourses de
Bäle, Berne, Genöve, Zurich et Paris sera demandde.

Berne, 12 octobro 1906. Ii

IG

Un membre du conseil d'administration:

Könitz er.

|[

Le president:

Hirter.

Scrascx-iptiori f
La souscription aux 58,000 obligations de fr. 500, lre hypotheqüe,

de lä compagnie du chemin de fer des £lpes Bernoises Berne-Loßtschborg-
Simplon aura lieu aux heures de bureau habituelles auprös dös-domiciles
ci-aprös indiquds: -

(lu iundi, 15 au jeudi, 25 oetobre 19ö(i

aux conditions suivantes: (i,„. ^1° Le prix d'dmission est fixd ä fr. 498. 50 par. obligation.jouissance
du 1er novenabre'1906.; "

,.r. T'
2° La' libdratiön des obligations: attributes aura lieu du ,1er

novembre 1906 aü 1-5 ja'nvier l907. Sör Mes''versements effectuds
aprds le 1er novembre 1906, il 'y/aurallieu-d'ajouter le .prorata
d'intdrdt ä 4 % ä partirjie,cette date jusqu'au jour de la libdratiön,

calcule sur la valeur. nominale des-, obligations.
3° Contre les versements effectues, il, sera ddlivrd aux souscrip-

teurs des certificats provisöire's inunis rdd coupons, lesqüels, aprös
accomplissement des formalitds lögales d'inscription do'l'hypo-
thöquqfdans le rggistreffdddral, .seront dchangds contro les titres
ddfinitifs, sans conformitd de numdros.

4° Si le Chiffre total des souscriptiond ddpassait le nombre disponible
d'obligations, les souscriptions seraient rdduites proportionnelle-
ment. iJ : '

U.MI'Ji.J I '1
Berne et Bale, 12 oetobre 1906.

Bänauc Cantonale de Berne.

0 Banque Suisse des Clicinins de i'er.

A. Sarasin & Co.I'-S.

Suite, voir ä la page suivante
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Domiciles de
Aarau:

Banque d'Argovie.
Credit Argovien.

i
| Aeschi:

Caisse d'Epargne d' Aeschi.
1

Bade:
Baüque de Bade.

i j Bäle:
Banque Suisse .des Chemins de 1er.
Bankverein Suisse.
Baüque Commerciale de Bäle.
Baiique Cantonale de Bäle.
Banque de Bäle.
Banque Föderale (S. A.).
Banque Industrielle de Bäle.
Banque Populaire Suisse.
Socifetfe de Credit Suisse.
A. Sarasin & C°.
R. N. .Brüderlin.
Les Als Dreyfus & C°.
S. Dukas & C°.
Ehinger & C°.
C. Gutzwiller & C°.
Kaufmann & C°.
La Roche & C°.
La Roche Als & C°.
Lilscher & C°.
Oswald frferes.
Passavant, Zseslin & C°.
Vest, Eckel & C*.
Zahn & C°.

Berne:
Banque Cantonale de Berne.
Banque Commerciale de Berne.
Banque Föderale (S. A.).
Banque Populaire Suisse.
Caisse de Dfepöts de la Ville de Berne.
Caisse d'Epargne et de Prfets ä Berne.
Caisse Industrielle de Berne.
Schweizerische Vereinsbank.
Eug. de Büren & C°.
von Ernst & C°.
Armand von Emst & C°.
Fasnacht & Buser.
Grenus & C°
Marcuard & C°.
Wyttenbach & C°.

Berthoud:
Banque Cantonale de Berne, succursale.
Caisse d'Epargne et de Credit.

Biennc:
Banque Cantonale de Berne, succursale.
Banque Populaire de Bienne.
Caisse de Prfevoyance.

Brigue:
Banque de Brigue.

Chaux-de-Fonds:
Banque Cantonale Nepchäteloise, succursale.
Banque Commerciale Neuchäteloise, agence.
Banque Föderale (S. A.).
Perret & C°.
Pury & C°.
Reutter & C°.

souscription eil
Deiemont:

Banque du Jura.
Fleurier:

Banque Cantonale Neuchäteloise, agence.
Sutter & C°. -

Weibel & C° et son agence de Couvet.

Fribourg:
Banque Cantonale Fribourgeöise.
Banque de l'Etat de Fribourg.
Banque Populaire Suisse.
Fritz Vogel. ;

Weck, Aeby & C°.

Frutigen:
Caisse d'Epargne et de Prfets.

Geneve:
Union Finan eifere de Genfeve.
Bankverein Suisse.
Banque Ffedferale (S. A.).
Banque Populaire Suisse.
Comptoir d'Escompte de Genfeve.
Socifetfe de Crfedit Suisse.

Grosshöchstetten:
Caisse d'Epargne de KonolAngen et ses succur-

sales ä Oberdiesbach et .Worb.
Hüttwil:

Caisse d'Epargne et de Prfets.

Inter laken:
Banque Populaire.

Kirchberg:
Caisse d'Epargne et de Prfets.

Langenthal:
Banque Cantonale de Berne, succursale.
Banque de Langenthal.

Langnau:
Banque de Langnau.

Lausanne:
Banque Ffedferale (S. A.).
Banque Populaire Suisse.
Socifetfe Gfenferale Alsacienne .de Banque.

Liestal:
Banque Cantonale de Bäle-Campagne.

Locle:
Banque Cantonale.Neuchäteloise, agence.
Banque du Locle.

Lyss:
Caisse d'Epargne et de Prfets.

Montreux:
Banque Populaire Suisse.

Mouticr:
Banque Populaire du district de Moutier.

Münsingen:
Caisse d'Epargne et de Prfets.
Caisse d'Epargne de KonolAngen, succursale.

Neuenbürg:
Banque Cantonale Neuchäteloise, ses agences

de Cernier, Couvet, Ponts-de-Martel et ses
correspondants dans le Canton.

Banque Commerciale Neuchäteloise.
Berthoud & C°.
Du Pasquier, Montmollin & C°.
G. Nicolas & ,C°. •>

Pury & C°. ;

SUISSE:•f ' * ' | '•! '
Porrentruy: VA., v

Banque Cantonale_de Berne, Comptoir.'1
Banque PopuIaireTSuisse.

•Oi uSaignelegier: v

Banque Populaire Suisse. ; <

Schaffhouse:
Banque de Schaffhouse.
Vogel & C°.

Sion:
d'Epargne dü rCanton

(J;oj
S.iiliil-

Caisse Hypothfecaire et
de Valais.

De Riedmatten & C°.
Sissach :

Caisse d'Epargne et de Prfets. u w

Soleure:
Banque Cantonale de Soleure.
Banque Commerciale de Soleure.
Banque Populaire Soleuroise.
Henzi & "Kully.

StefAshurg:
Caisse d'Epargne et de Prfets.

St-GaU:
Bankverein Suisse.
Banque Ffedferale (S. A.).
Banque Populaire Suisse.
Socifetfe de Crfedit Suisse.

St-Imier:
Banque Cantonale de Berne, succursale.
Banque Populaire Suisse.

Thoune:
Banque Cantonale de Berne, succursale.
Caisse d'Epargne et de Prfets.

Tramelan:
Banque Populaire Suisse.

Yevey:
Banque Ffedferale (S. A.).

Wädenswil:
Banque de Wädenswil.

Winterthour:
Banque de Winterthour.
Banque Populaire Suisse.

Zoflngue:
Banque de ZoAngue.

Zurich:
Socifetfe de Crfedit Suisse.
Banque Ffedferale (S. A.).
Socifetfe anonyme Leu & C°.
Bankverein Suisse.
Banque de Dfepöts de Zurich.
Banque de Winterthour.
Banque Populaire Suisse.
Inkasso- & Effektenbank.
Julius Bär & C°.
Deetwyler & C°.
Kugler & C°.

Meyer, Jaggi & C°.
Alfred Schuppisser & C°.

Vogel & C°.

(2340;)

_al.
J. Loste & Co.
Socifetfe Centrale du Syndicat des Banques de Province.
Banque Suisse & Francaise.

Sc
Banque J. R. P. des Pays Autrichiens.
Banque Franco-Amfericaine.
Banque de Bordeaux (Agence de Paris).

Emission von Fr. 100,000 Prioritätsaktien
der

Hartpapier-Industrie-A. Gr.

Altdorf (Uri)
Zufolge Beschluss der ausserordentlichen Generalversammlungen der Aktionäre vom 11. April und 1. Mai a. c.

ist die Verwaltung obgenannter Aktiengesellschaft beauftragt worden, in gutscheinendem Moment das Betriebskapital
durch Ausgabe von Prioritätsaktien, um Fr. 100,000 zu vergrössern.

Hiervon sind Fr. 57,500 durch die Stammaktionäre, in Ausübung ihres Zeichnungsvorrechtes, bereits gezeichnet

worden, so dass tatsächlich .nur noch Fr. 42,500 öffentlich ausgegeben werden können.

Schluss der Zeichnungen am 31. Oktober 1906.
Emissionsprospekte mit genauer Angabe der Emissionsbedingungen können hei • folgenden Stellen

bezogen werden:
Oreditanstalt in Xjuzern, (23910

Ersparnis-JKIasse TJri in .Adtdorf,
Direktion der TzL-X.-AL Gr., .Adtdorf.

nrfPOffßtl aller Länder u. Branchen
nlirbMbll d. Welt, auf Listen, Streifen

u. Couverts geschr. sowie Bezugsquellen

u. Absatzgebiete liefert Erste
Internat Adressen-Verlagsanstalt
Zurich(Seestr.65). Prosp. gratis. [2306]

mmßi ^Holr»choITte.Aiitos.v
Slrich.3 Farben.Galvanos

ArUhstiTut OreDFüsslf
Jirtnysaad /.ÜkICB

CO
CO

Ed. v. WALDKIRCH, avocat.
Conseil en matifere de marqnes de

fabrique et de proprlfetfe intellectuelle,
4, Rue Christophe, BERNE." (118;)

mit Kenntnis von Bank-.und
Warengeschäft, überseeischer Erfahrung

SUCht Stellung-
eventuell unter Beteiligung mit

Fr. 50,000—Fr. 100,000
Eintritt sofort oder erst in zirka

sechs Monaten. (2321:)
Näh. durch Anfrage an Za G 1947

Rudolf Mosse, St. Gallen.

Patente
Streng

Reell
Pnma

besorgt | J \ Referenzen

H. Blum, Ingenieur, Zürich 1

Serechtigkeitsgassa 16.(16660

Buchdruckerei H. JENT in Bern.'—Imprimerie Hi JENT, ä Berne.


	

